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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-109300

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-109300

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-73663

Section 2 - Identification de l'acheteur

Métropole de LyonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004697700019N° National d'identification : 
LYONVille : 

69505Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de protection des enduits peints de l'Aditus Nord du théâtre antique de Intitulé du marché : 
Lyon

45262522Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le parc archéologique de Fourvière est une propriété de la Ville de Description succincte du marché : 
Lyon gérée par le Département du Rhône depuis le 28/01/1991 puis par la Métropole de Lyon depuis le 
1er janvier 2015. Le théâtre romain est classé au titre des monuments historiques, la construction est 
supposée vers 15 avant J.C. A la suite de fouilles du site et dégagement, les décors picturaux du couloir 
Nord d'accès à l'orchestra, ont été consolidés à partir de 1943 et un auvent a été installé, démonté 
depuis pour raison de sécurité car le site est très fréquenté du public. Un diagnostic sanitaire a mis en 
évidence l'importance de couvrir les enduits afin de les protéger. Ce diagnostic patrimonial réalisé en 
2023-2024 a posé notamment des solutions validées par la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
permettant de garantir la conservation à long terme des décors pariétaux de l'aditus. Le marché à 
attribuer est un marché ordinaire de travaux de protection d'enduits peints antiques tels que décrits 
au CCTP

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-109300
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-109300
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Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 01/10/25 Marché n° : 2025-1441 Comte, La Gare, 42600 
Champdieu Montant Ht : 241 147,82 Euros Renseignements complémentaires : La date d'attribution 
indiquée est la date de notification. Suite à une procédure adaptée ouverte, ce marché ordinaire est 
conclu pour 7 mois à compter de sa date de notification. Aucune prestation supplémentaire (ex 
option) n'a été retenue par l'acheteur. L'offre économiquement la plus avantageuse a été appréciée 
en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : - valeur technique de l'offre : 50% ; 
prix : 35% ; Performance en matière de protection de l'environnement : 35%. Le marché est 
consultable sur rendez-vous les jours ouvrés de 9h à 12h et de 14h à 16h auprès de la Métropole de 
Lyon / Ddr/Dcva/Lugdunum Musée - Secrétariat Général (17 rue Cléberg, 69005 Lyon), sur demande 
écrite (Métropole de Lyon, Lugdunum, Cs 33569 - 69505 Lyon Cedex 03) ou par mail (secretariat-
general.lugdunum@grandlyon.com). La demande doit identifier le demandeur et la personne physique 
(qui justifiera de son identité lors de la consultation). - Après la conclusion du contrat, le candidat peut 
exercer un référé contractuel dans les conditions prévues aux art. L.551-13 et suivants, et R.551-7 et 
suivants, du code de justice administrative et/ou un recours en contestation de la validité du contrat 
ou de certaines de ses clauses, dans un délai de deux mois à compter des mesures de publicité 
appropriées dans les conditions prévues par l'arrêt du Ce en date du 4-04-2014, "département du Tarn-
et-Garonne, n°358994"

02/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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